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Le droit à la vie privée sous toutes 
ses facettes : l’année 2018 en 

panorama
Aya Barbach*

En 2018, tout comme l’année précédente1, le quantitatif n’y 
était peut-être pas, mais le qualitatif était bien au rendez-vous. En 
effet, toutes les facettes du droit à la vie privée – informationnelle, 
territoriale et personnelle2 – ont été examinées et creusées par la Cour 
suprême du Canada, la Cour d’appel du Québec et le Commissariat à 
la protection de la vie privée du Canada (le « Commissariat »). En un 
mot donc, le droit à la vie privée et la protection des renseignements 
personnels ont encore eu beau jeu auprès des tribunaux.

Le rituel veut maintenant que les cinq décisions « les plus 
importantes » soient identifi ées puis vidées méthodiquement de leur 
substantifi que moelle. Rien n’empêche toutefois de respecter la tra-
dition en y insuffl ant une pointe d’innovation. En l’occurrence, nous 
avons décidé de dresser le panorama de l’année 2018 au sens littéral 
de l’expression. Autrement dit, les cinq décisions phares seront volon-
tairement analysées dans un tableau disposant des entrées suivantes : 
faits, historique, dispositions, questions de droit, motifs, décision, 
ratio decidendi. Ce faisant, pour paraphraser une célèbre citation de 
Montesquieu3, nous tenterons de vous donner en profondeur ce qui 
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* Avocate et membre du groupe national « Protection de l’information et de la vie 

privée » chez Fasken (Montréal).
 [Note : cet article a été soumis à une évaluation à double anonymat.]
1. Alexandre THIBEAULT et Antoine GUILMAIN, « Vie privée et protection des 

renseignements personnels : revue de la jurisprudence 2017 », (2018) 30-2 CPI, en 
ligne : <https://cpi.openum.ca/articles/v30/n2/vie-privee-et-protection-des-rensei 
gnements-personnels-revue-de-la-jurisprudence-2017/>.

2. Voir R. c. Dyment, [1988] 2 RCS 417. 
3. « Ce qui manque aux orateurs en profondeur, ils vous le donnent en longueur ».
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manquera en longueur. Nous profi tons ici de l’occasion pour expliquer 
un choix éditorial, soit celui d’inclure l’arrêt R. c. Jarvis4 du 14 février 
2019 dans une revue de l’année 2018. Il s’agit tout simplement d’une 
pièce maîtresse complétant le puzzle 2018, qu’il était trop diffi cile 
d’écarter, et qui pourra assurément être réutilisée pour le puzzle 2019. 

Cela dit, avant de passer au tableau, nous aimerions livrer 
notre appréciation personnelle de l’année 2018, en identifi ant la 
composante du droit à la vie privée propre à chaque décision tout en 
énonçant quelques commentaires. Soulignons ici que les « frontières 
entre [l]es dimensions du droit à la vie privée ne sont pas complète-
ment étanches et certaines affaires vont interpeller simultanément 
plus d’une dimension »5. 

 • Vie privée informationnelle. Cette composante du droit à la 
vie privée s’intéresse aux enjeux de circulation des renseigne-
ments personnels. On vise donc principalement les lois fédérales 
et provinciales sur la protection des renseignements personnels, 
dont la Loi sur la protection des renseignements personnels et les 
documents électroniques6 (la « LPRPDÉ »). Et, concernant cette 
dimension informationnelle tout semble s’être déroulé en pas 
moins de deux jours. En effet, le 12 juin 2018, le Commissaire 
émet un rapport de conclusions à l’encontre d’une organisation 
néo-zélandaise réutilisant des millions de profi ls Facebook d’uti-
lisateurs canadiens7. Le lendemain, soit le 13 juin 2018, la plus 
haute instance du pays se prononce concernant l’inexactitude des 
renseignements générés par des outils d’évaluation psychologique 
et actuarielle du risque en milieu carcéral à l’endroit de détenus 
autochtones8. La première affaire est particulièrement riche 
puisqu’elle touche à des questions de compétence du Commissa-
riat, au concept de « lien réel et substantiel » avec le Canada, à 
des enjeux constitutionnels ainsi que plusieurs principes clés de la 
LPRPDÉ (soit le consentement, les fi ns appropriées et la conser-
vation). En l’occurrence, il faut surtout retenir que les renseigne-
ments accessibles sur un réseau social ne s’apparentent pas à de 
l’information « accessible au public » au sens de la LPRPDÉ et ne 

4. R. c. Jarvis, 2019 CSC 10. 
5. Karim BENYEKHLEF, et Pierre-Luc DÉZIEL, Le droit à la vie privée en droit 

québécois et canadien, Montréal, Éditions Yvon Blais, 2018, p. 85.
6. Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques, 

L.C. 2000, c. 5.
7. COMMISSARIAT À LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA, Rapport 

de conclusions d’enquête en vertu de la LPRPDE no 2018-002, en ligne : <https://www.
priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/enquetes/enquetes-
visant-les-entreprises/2018/lprpde-2018-002/>. 

8. Ewert c. Canada, 2018 CSC 30.
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bénéfi cient donc pas de l’exemption au consentement afférente. La 
deuxième affaire tranchée par la Cour suprême du Canada, quant 
à elle, est passée presque inaperçue dans le domaine de la vie 
privée, peut-être parce qu’on n’y parle pas directement de « rensei-
gnements personnels ». Et pourtant, on y aborde bien le principe 
d’exactitude des renseignements, que l’on retrouve dans la plupart 
des lois sur la protection des renseignements personnels. Plus 
avant, on se demande si les résultats des tests psychologiques et 
actuariels doivent être absolument « exacts » (par opposition à un 
rapport de probabilités). Autant d’éléments qui démontrent tout 
l’intérêt de cet arrêt pour les juristes œuvrant dans le domaine de 
la protection des données et de l’intelligence artifi cielle. 

 • Vie privée personnelle. Cette composante du droit à la vie 
privée s’intéresse à l’individu, à son corps, à sa vie intime, « ce 
qui constitue un cercle personnel irréductible à l’abri des indis-
crétions »9. Sur le plan constitutionnel, le droit à la vie privée 
comme autonomie personnelle prendrait fondement dans le droit 
à la liberté conféré par l’article 7 de la Charte canadienne des 
droits et libertés10 (la « Charte »). Ainsi, les choix personnels 
 fondamentaux, tels que le droit à l’autonomie dans l’aménage-
ment de sa vie personnelle, amoureuse et familiale ne peuvent 
faire l’objet d’aucune ingérence11. Le 18 octobre 2018, la Cour 
d’appel du Québec réitère ces principes dans l’arrêt Laroche 
c. Lamothe12, cette fois, sous le volet de l’article 5 de la Charte 
québécoise13 qui consacre plus largement le droit au respect de la 
vie privée. Dans cet arrêt, la Cour d’appel se penche sur la validité 
d’une clause testamentaire comportant une condition particulière 
afi n de pouvoir bénéfi cier d’une rente, soit la condition de ne pas 
faire vie commune avec un autre homme. La Cour d’appel conclut 
sans équivoque que le droit à la vie privée comprend le droit très 
personnel de vouloir vivre avec un conjoint de fait.

 • Vie privée territoriale. Cette composante du droit à la vie 
privée s’intéresse aux lieux et fait écho à l’article 8 de la Charte. 
Si originellement, les revendications d’ordre territorial étaient 
reliées au concept de propriété privée, la Cour suprême du Canada 
est venue consacrer le principe selon lequel la vie privée territo-

9. Godbout c. Longueuil (Ville), [1995] R.J.Q. 2561.
10. Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 

1982 [annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R.-U.)]. 
11. Voir notamment Gazette (The) (Division Southam inc.) c. Valiquette, [1997] 

R.J.Q. 30.
12. Laroche c. Lamothe, 2018 QCCA 1726.
13. Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12.
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riale vient davantage protéger « les personnes et non les lieux »14. 
En d’autres mots, la vie privée n’est pas un concept de « tout ou 
rien »15 et un individu peut s’attendre raisonnablement à une pro-
tection de sa vie privée quand bien même il ne se trouve pas dans 
un lieu relevant de son « cœur biographique »16. Ainsi, deux arrêts 
de la Cour suprême viennent plus encore préciser la portée et 
l’application de la protection conférée par l’article 8 de la Charte. 
On pense évidemment à l’arrêt R. c. Reeves17 du 13 décembre 2018, 
dans lequel la Cour suprême affi rme que la cohabitation et plus 
précisément le partage de propriété et de contrôle d’un ordina-
teur ne portent pas atteinte à l’attente raisonnable de vie privée 
d’un individu. Quelques mois plus tard, le 14 février 2019, dans 
l’arrêt R. c. Jarvis, la Cour suprême étend la protection constitu-
tionnelle conférée par l’article 8 de la Charte aux lieux publics, 
tels que les établissements scolaires. Bien que communément, la 
Cour suprême du Canada affi rme que les étudiants bénéfi cient 
d’une attente réduite en matière de protection de vie privée au 
sein d’un établissement scolaire18, la Cour suprême vient préciser 
dans l’arrêt Jarvis le test applicable pour conclure à une attente 
raisonnable de vie privée dans un établissement scolaire et plus 
largement dans un lieu public.

14. Hunther c. Southam, [1984] 2 R.C.S. 145. 
15. R. c. Jarvis, supra, note 4, par. 61.
16. R. c. Plant, [1993] 3 R.C.S. 281.
17. R. c. Reeves, 2018 CSC 56.
18. Voir notamment : K. BENYEKHLEF, et P-L. DÉZIEL, supra, note 5, p. 388-394 : 

« Les auteurs font une revue de la jurisprudence de la Cour suprême du Canada 
relativement à l’application de l’article 8 de la Charte dans le cadre des établis-
sements scolaires et secondaires ».
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